
En considération de l’acceptation et de l’exécution des présentes instructions, je renonce à être avisé(e) des opérations susmentionnées et entérine chacune
des opérations effectuées jusqu’ici, de même que les suivantes, pour mon compte auprès de Placement direct Scotia. En outre, Placement direct Scotia ne
pourra être tenue responsable des pertes ou des dommages subis par moi relativement aux débits prévus dans les présentes instructions, y compris, sans s’y
limiter, les pertes d’intérêts ou autres pertes ou dommages résultant de retards dans l’exécution des présentes instructions. Je consens à tenir à couvert
Placement direct Scotia contre toute responsabilité et à lui rembourser promptement sur demande les pertes, charges et frais, y compris les frais juridiques,
que son exécution des présentes instructions pourrait lui occasionner.

Les présentes instructions et convention d’indemnisation sont continues et demeureront en vigueur à moins que je ne les révoque en adressant un avis par
écrit à Placement direct Scotia. Cependant, une telle révocation n’aura aucune incidence sur la responsabilité découlant des opérations entreprises avant
cette révocation, ni sur la convention d’indemnisation relative à ces opérations.
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___________________________________________________ _______________________________________________ 
Signature du client Date

Convention de transfert
électronique de fonds
Destinataire : Scotia Capitaux Inc. (« Placement direct Scotia »)

Par la présente, je vous autorise à débiter le compte en dollars
canadiens susmentionné, puis à transférer les fonds à mon compte
détenu par l’institution financière indiquée ci-contre.

(Cochez une seule case, selon ce qui s’applique)

� : Transfert électronique de fonds (TEF)
Pour qu’un versement ponctuel soit effectué le jour même,
vous devez en présenter la demande à Placement 
Direct Scotia.

� : Versements fixes de __________________ $ par mois
Les transferts de versements fixes seront effectués le ou vers le dernier 
jour ouvrable de chaque mois.

� : Versements de revenu variables mensuels
Les transferts mensuels de versements variables seront effectués
au début de chaque mois.

� : Versements de revenu variables bimensuels
Les transferts bimensuels de versements variables seront effectués deux 
fois par mois, le premier dans les jours qui suivent le premier jour du 
mois; le deuxième dans les jours qui suivent le 15 du mois.

�

Merci d’envoyer à l'adresse suivante : Placement direct ScotiaMcLeod, B.P. 603, Scarborough, Ontario, M1K 5C5  OU 
TradeFreedom, Tour Scotia, 1002, rue Sherbrooke Ouest, 10e étage, Montréal (Québec)     H3A 3L6

E0039F (05/11)

Veuillez transférer les fonds à l’institution financière suivante :

Nom de l’institution : _________________________________________________

Adresse de _________________________________________________
l’institution :

_________________________________________________

_________________________________________________

Code de l’institution financière :

Code de succursale :

Numéro de compte :

Type de compte :        chèques � OU     épargne �
(cochez une seule case)

(N’OUBLIEZ PAS DE JOINDRE UN CHÈQUE ANNULÉ)

*CA50* CA50

Nom du titulaire

COMPTE

___________________________________________________ _______________________________________________ 
Signature du client Date

�

Placement direct ScotiaMcLeod et TradeFreedom sont des services de Placement direct Scotia. ScotiaMcLeod et Placement direct Scotia sont des divisions de Scotia Capitaux Inc. Scotia Capitaux Inc. est une
filiale de La Banque de Nouvelle-Écosse et un membre du Fonds canadien de protection des épargnants. Placement direct Scotia ne donne aucun conseil ni recommandation de placement; les investisseurs 
sont responsables à part entière de leurs décisions de placement. 
MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse.

Scotia Capitaux Inc. 

Placement direct ScotiaMcLeod �
TradeFreedom �

  
MD


